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Séance du mercredi 30 juin 

Séance » • heure». M. Srissea préside. , 

LA eoirvixTioir 
AtW LSI «tMlAdtt l tS MARITIMES 

<\ Chambre re&reM la dl»cu«»lon de la con
venu»», eeee l»e Messagerie» maritimes. 

U «seriHn éee ftaaaces défend le projet. 
Meus avons' en dix ans. dit H. Caillaux, dé

pens* ê?3 millions pour développer notre ma
rine marchande. 

dltel a été 1' »#*ultal T 
Entre IMO et 1907. sur l'enlemble des mou

vement» d'wtrée et de sortie dans nos ports, 
4e MViUon français a baiesé de g» a 15 %. 

Pans le mime tempe, la puissance totale des 
Dette» I Vaplttf du monde s'est «levée de 14 a 
10 fMUions de tonnes. 

La notre h'e monté, dans cette période, que 
de M7Û0O k 740 000 tonnes, accroissement qui 
ne correspond point au précédent. 

Neva avons, et c'est la qu'est le mal, dis
persé nos efforts, notre argent, et cette disper
sion a abouti a des résultai* négatifs. 

Le projet actuel a pour but de mettre fin. 
•ans eirje» de plus grands sacrifices, k un 
état de choses aussi difficile. 

Or, le contrat atee les Messageries maritimes 
expire eh 1912. 

Ne pas le renouveler dés maintenant, c'est 
s'exposer a s* trouver en 191» devant le néant. 
OU a Voir l'Eu*, contraint d'accepter alors des 
conditions léonines, en même temps que les 
constructions neuves nécessaires n'auront pas 
«•{DM été commencées. 

l e projet a été étudié par le gouvernement 
enfer, et approuvé par les Commissions du 
budget «t des postes et télégraphes de la 

On critique l'absence d'adjudication. 
Mils, depuis 1851 que l'Etat a renouvelé a 

maintes reprises son contrat avec les Message
rs» maritimes. Jamais 11 n'y a eu d'adjudica
tion. 

Sa 1»M. la Commission des postes et télé-
frepbse repoussait oe mode d'organisation 
four le service postal des Antilles, et demen-
ttalt au gouvernement de traiter de gré à gré 
I T M la Compagnie générale transatlantique. 

n Va fait, et s'en est très bleu trouvé. 
Laisser tomber une grande entreprise natio

nale eotntae celle des Messageries maritimes, 
aiaai que le déclarait le rapporteur de la 
Chambre de commerce de Marseille, serait dé
truire une de nos forces. 

Cett «lors que nos concurrents étrangers 
soufraient parler de la déoadenos de notre 
eftartae marchande I 

Sous devons, d'autre part, nous méfier des 
ntgenlssllone qui. sous couleur de réclamer 
pour «lies les services qui motivent oe débat, 
•Iseut uniquement a faire une affaire floaa-étpsot 

T5 -Les adjudications ne sont plus, à notre épo-
dtM. que matière k eoalilions entre concurrents 
apparents: (Très bien I sur divers banos) y 
rMborlr serait faire Jouer a l'Etat le rôle de 
dupe. 

Jamais, d'ailleurs, ni pour les chemins de fer, 
ni pour tas grands transports maritimes, en 
n'a procédé par adjudication. 

Apres une suspension de séanoe d'un quart 
Itieusa, M. Cailtaaz poursuit son discours. 

Il ta refuse, pour sa part, à renouveler le 
jpe d'une subvention forfaitaire majorée. 

Il )• remplace par un autre, qui limite les 
" ee de l'Etat, lui permet de partager les 

de l'entreprise et lui donna un droit 
Ole sérieux sur celle-ci. 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 
FOffS LES VIGTIam 

. BU TmsnnT.Esmrr DE TEXBX 
•sjamsnt a déposé aujourd'hui ta 
crédit extraordinaire de 1 800 000 fr. 
en aède aux viotimes des tremble-
«rre du SOdl (Bouohee-du-BoêDC et 

La Commission du budget 
DE IMO 

' La notrvelle Commission du budget com
pressa 0 membres sortant» et 11 msmbrai 
nouveaux. Les i l nouveaux sont : 

MM. jtourélv, Saumande. Charles Delonole, 
Marry. ChaUley. AJam. Pueeh. Lenoir. Arge-
liès. Emmanuel Brousse et Oéraw. 

Ils ont été élus en remplacement de 
MM. Beau regard. Jourde, Raoul Péret, Ri-
douard, Emile Constant, Guernier, Albert 
•erraut, Desplas. amiral Btenaimé, Chau-
iard «t Le Hérùsé. 

Aptes son élection, la Commission s'est 
rèuale pour se constituer. 

M. Maurice Berteaux a été réélu prési
dent et M. Paul Doumer rapporteur gé
néral. 

Ont été nommés vice-présidents: MM. Du» 
bief, KKiU. Renoult, Salis, Clémentel. Chas-
fenet et Oérald. 

Secrétaires : MM, Malvy, Brousse, Charles 
Delonrfe. 

Voici maintenant la liste de» rapporteurs : 
Finances, M. Masaé ; Justice, Bourély ; 

Affaires étrangères. Paul Deechnnel ; Intérieur. 
Arago ; Guerre, Coeherv ; Marine. Henri Mi
chel; Oomnvree. Chaûmst : Colonies, Mes-
slmy ; Instruction publique, Steeg ; Beaux-Arts. 
Buyat ; Travail, Puecli ; Agriculture, Noulens ; 
Travaux publics. Janet ; Postes et Télégraphes, 
Otaries Dumont ; Cultes. Malw ; Algérie, Sau-

de: Chemins de fer de l'Etat. Chalgne; Con-
ons. Argellês : Protectorats, Chailley ; Lé-

E
_ d'honneur. Dulau : Troupes coloniales, 
am ; Imprimerie nationale, Emmanuel 
eusse. 
Que pensent les nouveaux commissaires 

du budget que le gouvernement leur a pré
paré .• I 

Des explications échangées et des avis 
exprimés avant et après lo vote, on peut 
déduire que la nouvelle Commission est. à 
la presque unanimité, opposée aux impôts 
nouveaux proposés par le ministre des F i 
nances. 

L'impôt sur les chiens, sur le timbre da 
quittance entre 2 et 10 francs, la surtaxe 
sur les débitants la taxe sur les essences 
d'automobiles, n'ont été retenus par aueufi 
commissaire. 

Les taxes sur les mine», las affiches «t 1» 
vanilline ont été acceptées avec des ré 
serves. 

Quant à l'impôt successoral, il rencontré 
d> nombreux adversaires. Les Uns, comme 
M. Henri Michel, disent qu'il ne faut pas 
« casser la tirelire » et entamer, pouf 
l'équilibre) du budget prochain, une res
source réservée pour la dotation dot r«» 
traites Ouvrières. Les autres combattent le 
projet au fond comme inéquitable et dange
reux. 

Certains, comme M. Buyat, ont fait ob
server que la plupart des dépenses écartées 
par le ministre des Finanoes ne sont 
qu'ajournées et qu'elles reparaîtront en 
cours d'exercice, sous forme do crédits sup
plémentaires. 

Mais si les membres de la Commission 
n'ont pas ménagé leurs critiques aux taxes 
proposées par le ministre des Finanoes, Il 
est à remarquer qu'aucun d'entre eux n'a 
proposé de taxes de remplacement. 

En tout cas, il semble que l'on peut dire 
que la plupart des impôts nouveaux sont 
condamnés d'avance. 

Et alors, l'équilibre budgétaire J 

M. FALLIERES ET SAINT ETIENNE 
L'empereur François-Joseph vient de 

conférer à M. Fallieres la grand'eroix de 
l'Ordre de Saint-Ftienne. Notre président a 
désormais un nouveau patron qu'il ne 
manquera pas d'imiter. 

Saint Etienne fut le Clovis de la Hongrie: 
elle lui dut son autonomie nationale et sa 
foi chrétienne. 

M. Fallieras se souvient sans nul doute 
qu'il est la successeur de Clovis. 

Saint Etienne offrit au Saint-Siège 
l'hommage-lige de son royaume. Quel dom
mage que la loi de séparation empêche 
M. Fallieres de prosterner la Franoe aux 
pieds de Pie X t 

Saint Etienne dota magnifiquement d'in
nombrables évêché», monastères, églises. 
M. Fallieres signe presque tous les jours 
des décrets qui n'ont pas précisément un 
but semblable. Mais 
Le ciel n'est pas plui pur que le rond de son cœur. 

La grand'eroix de Saint-Etienne fera 
dono bien sur la poitrine de M. Fallieres I 

La p h i dus inscrits u r i n e s 
Conseil de Cabinet 

Les ministres et sous-secrétaires d'Etat 
se sont réunie ee matin en Conseil de Cabi
net, au ministère de l'Intérieur, sous la 
présidence de M. Clemenceau. 

La séance, qui a été très courte, a été 
consacrée k l'examen de la situation créée 
par la prolongation de la greva des inscrits 
maritimes. 

M. Ditte, président du tribunal civil de 
la Seine, qui a été] ohoisi comme arbitre 
pour résoudre le désaccord entre les arma
teurs et les grévistaa; va être prié de ren
dre sa sentence dans le plus bref délai 
possible. 

Une conférence aura lieu dans la eoifée 
au ministère de l'Intérieur, entre MM. Cle
menceau, président du Conseil ; Cruppi, 
ministre du Commercé; Alfred Picard, 
ministre de la Marine, A MM. Jules Char
les-Roux et André Lebon, représentants 
des armateurs. 

Incidents drvtri 
La grève des inscrits maritimes conti

nue à Marseille. 
De nombreux incidents t e sont produits 

hier. ™ 
Un soutier de la Compagnie transatlan

tique, sortant des bureaux de cette Com
pagnie, fut entouré par *une bande de 
grévistes qui le rouèrent de coups. Ce ma
rin, qui tenta de ee défendre, fut frappé 
de plusieurs coups de couteau et dut être 
porté à l'HOtel-Dieu. 

Un chauffeur, qui venait de contracter 
un embarquement, a été assailli dans la 
rue de la Cathédrale par cinq inscrits ma
ritimes, qui l'ont roué de coups et assex 
grièvement blessé. 

Dans un bar, quelques inscrits mariti
mes qui venaient d'accepter un embarque
ment furent pris a partie par un groupe de 
Grévistes. Une bagarre s'ensuivit ; 11 y eut 

change de coups et on releva de part et 
d'autres quelques blessés. 

L'AFFAIRE LEMOINE 
Au début de l'audience de cet après-midi, et 

avant de donner la parole à M* Laborl, le tri
bunal a entendu un marchand de diamants, 
M. Oruet, qui a déclaré que Lemoine lui avait 
acheté 1 500 carats de boart et 180 carats de 
diamants bruts. 

Il lui avait fait piler le borat et lui avait 
acheté un pilon et un mortier pour plier le 
diamant. 

I.emnine a reconnu ces faits, et le président 
a constaté que chaque achat de diamants pré
cédait de deux ou trois Jours chaque expé
rience de Lemoine. 

M* Laborl a soutenu ensuite que son client 
pouvait être un mystificateur, mais qu'il n'était 
pas un escroc. 

Pour qu'il y ait escroquerie, a-t-il dit, U 
aurait fallu eue Wernher ait été dupe des ma
nœuvres de Lemoine, ce qui n'a pas été. 

tlne altercation assex vive a eu lieu a ee 
moment entre M* Barboux et M* Laborle. 

Le président y met opportunément fin. 

SENAT 
Séance du mercredi 30 juin 

l a séance est ouverte à 3 h. 25 par at **• 
tenin Duboit. 

On adopté un projet concernant de* éeban-
ges de terfain entre Us communes de Lan-
tosque «t de Luoéraift (Alpes-Maritimes). 

M. le général Picquart déclare qu'au sujet 
de la reforme de 1 artillerie, réforme qui se 
trouvera folrément retardée par les vacances, 
il devancé le Vote di: projet en demandant aux 
Chambres 1* vote de I rnHlleûs. 

La cultuelle 
de Sains-les-Fressin 

M. Raoul Anool. — Je voudrais savoir com
ment M. Briand a pu concilier les dispositions 
de la loi de lins sur la Séparation avet ses pro
pre* déclarations et la jurisprudence établie, 
lorsqu'il a attribué les biche de 1* Fabrique de 
8a!flS-les-Freeeln a un» assdci.itton cUltuell* 
soi-disant catholique de Sainsles-Fressln et 
Tafcy. 

L'orateur rappelle pluleurs passages des dis
cours de M. Briand contraires aux sohisarati-
qves. 

Vous savez qu'il ne peut pas exister de cul
tuelle oatliolique. Et. par conséquent, eh attri
buant les bien* t uns cultuelle, voua êtes allé 
a rencontre de vo* propres déclarations. 

Pi nous examinons les statuts de la eul
tuelle de Satrm-les-Fressjn, nous trouvons que 
l'association choisit elle-même le ouré de la 
paroisse, par conséquent. «Ile s'écarte des règles 
générales du culte catholique. 

A Torry et Salns-les-Frêssin. personne h'a fiu 
Ignorer que i» prêtre choisi par la cultuelle êtKlt 
Inlierdit par l'éVêque d'Arre», car chaque élec
teur a été averti de la décision épleeopale par 
pli fermé. 

Maie s'il fallait plus, on trouverait dans les 
statuts mêmes de la cultuelle de quoi établir 
que M. l'abbé Jouy n'e*t pas resté fidèle a 
l'Eglise catholique, car on y relève cette décla
ration que les croyance* catholiques sont un 
amas de monstruosités. 

En nrésence de cette situation, l'évêqu» d'Ar
ras désigna M. l'abbé Callotn peur remplir 
les fonctions d* curé a Salns-les-Pressin. 

Cet ecclésiastique s'appuvant sur la Jurispru
dence réclama l'église\ainsi qu'il y avait droit, 
ayant seul reçu 1 institution de l'evéque. 

Toutes les démarches ont été régulièrement 
faites, ainsi donc Vous ne pouviez ignorer. 
Monsieur Briand, que von* attribuiez de» biens 
a des schématiques. 

Je ne viens pas ici pour réclamer de* biens 
que l'Bgllse a abandonnés, mais Je viens comme 
législateur rappeler au respect des textes légis
latifs. (Très bien 1 a droite.l 

Donner les biens des Fabriques i des sohis-
matiques serait une nouvelle Insulte a l'Eglise, 
et nous avons le droit d'Insister pour que les 
pauvres obtiennent les biens qu vous leur avez 
promis. 

Je vaux maintenant appeler l'attention sur ee 
fait que vous avez par votre décret. Monsieur 
Briand, interrompu le cours de l'action Intentée 
devant le tribunal et exercé une pression sur 
les Juges qui devaient décider de la restitution 
de l'église aux ' catholiques. (Très bien I a 
droite.) 

Dans les déclarations faites au Parlement 
par M. Briand. on relève d'Innombrables protes
tations qu'il ne veut pa* • donner les biens 
de l'Eglise en prime au schisme >. 

Que vient dono de faire M. Briand, sinon de 
donner cette prime aux cchlsmatiques de Sains
les-Fressln. 

M. Briand n'a pas moins méconnu la Joris-

Srudence confirmée par un très grand nombre 
e Jugements, notamment ceux de Clatneey, 

Agen (affaire de Puymasson). Dans ee dernier 
cas, le tribunal a nettement reconnu que seul 
le prêtre en communion aveo l'évêquc avait 
droit k l'Eglise. 

U. Briand. — Cest très bien 1 
M. AxteeL — Le tribunal a bien Jugé et le mi

nistre a mal agi. (Appl. a droite). 
J'attends vos explications pour savoir com

ment voua pouves Justifier et les textes et les 
décisions que J'ai oité aveo l'acte que vous 
•vea commis. (Appl. k droite). 

M. Briaad. — Je désirais beaucoup cette 
question, pour pouvoir m'expliquer sur une 
question très intéressante. 

J'ai attribué les biens de la Fabrique de 
Sains a une eultuelle. 

Cette association s'est formée d'anciens mem
bres de la Fabrique, de catholiques notoires, 
du curé de la paroisse dopais vingt ans. Cette 
association a réclamé les biens aveo l'appui 
de pétitions signées de la quasi unanimité des 
habitants. 

J'aurais peut-être dû faire l'attribution plus 
têt. mais J'ai voulu attendre Jusqu'au bout 

Ïiour voir si une action serait intentée devant 
ee tribunaux. 

On ne recourt a la Justice qu'a la dernière 
extrémité, comme a Puymasson et a Culey. Et 
on préfère le tribunal civil au Conseil dïtat . 

A Sains, le curé qualifié a eu deux ans pour 
faire valoir ses droits. Pourquoi n'en a-t-if pas 
profité î 

Pour mon compte Je n'ai a min former que 
dea formes légales. 

Le prêtre a été Interdit. Pourquoi? Parce 
qu'il n a pas voulu de violences dans son église 
et qu'il a répondu : « Mon râle est de prêcher 
la paix ». (Appl. a gauche.) 

Les inventaires ont été pacifiques dans cette 
commune, voilà son grand crime. 

On a reproché a ee prêtre de n'avoir pas 
armé de fourches les mains des paysans ; fi. e 
démérité. 

Je n'ai rien a savoir de tout cela. 
Si le prêtre que vous dites qualifié l'était 

vraiment et pouvait seul dire un* nonne messe, 
il ne devait pas rester dans sa grange, mais 
faire valoir ses droit* en Justice. 

Jamais les tribunaux n'ont acoepté d'encou
rager le schisme. 

Le ctnS soi-disant qualifié sommait le maire 
d'expulser le soi-disant sehlsmatique. C'était la 
guerre civile dans la commune. 

Ah I Je sait bien ce qu'on voudrait, c'est de 
faire le gouvernement Juge de la question. 

M. ABOSI. — C'est une erreur absolue I 
M. Briand. — SI je refusais les biens k un 

prêtre que vous dites sehlsmatique, il me ré
pondrait : • Comment saves-vous que je suis 
interdit ?» Et Je ne pourrais pas lui répondre. 

C'est parce que vous ne voûtes pas aller de
vant les tribunaux que vous vouiez me faire 
faire le geste pour vous. 

On Bs'a dit 11 ne peut pas y avoir d'associa
tion rulluellc catholique parce que les enev-
ciques l'ont interdit. Mais, mol, Je sais une as
sociation vraiment oultuèlle étendue a tout un 
diocèse, reconnue, approuvée par le Saint-Siège, 

hénie, mais d'une bénédiction qui ne lui a pas 
porttf bonheur car elle n'a vécu qu'un an. 
Murmures à droite). 

A Sain* on aurait pu me la citer en exemple. 
Exemple qui m'est précieux car elle Montre 

le parti qu'on aurait pu tirer de la loi do 1905. 
Il est la démonstration due nott* avions mis 
pntre ]PS mains du clergé, un instrument lar
gement suffisant pouf assurer sa Via. 

Il ne resle que ds savoir si te prêtre est 
qualifié. L'article 4 règle éette question, et 
vous pouviez savoir Si 1* Conseil d'Etat veut 
sauvegarder vos droite 

C'est devant le Conseil d'Etat que devraient 
être présentés les arguments de M. Aneel. 

La séparation cet faite, beaucoup plus com
plète qu'on ne lepcns* 

M. Gaudin de Vulalne. — Pourquoi peursid-
vcz-vous «es évêques ? 

M. Briaad. "-» lis sont des citoyen* pour mol. 
rien d'attiré. La justice poursuit les délits 
qu'ils oamreettent. 

On charShe % provoquer un mouvement sur 
des ordres venus d'un paVS étrahgyr. 
. Le» évoques sont montré» au publie eomao 

des martyrs : on exagère a dessein. 
„ On signale les poursuites contre le cardinal 
dé Bordeaux comme catastrophiques ; on solli
cite, par des article* presque menaçant* des 
journaux officieux de Rome les adhésions. En 
un mot. c'est toute une maturuvre d'ensemble 
qu'en veut obtenir. (Bruit k droite.) 

Pour en revenir a l'affaire de Sains-les-Free-
sins. Je vous rappelle qu'il fest* le temps né
cessaire pour faire valoir tous les droit* et 
obtenir Justice devant le Conseil d'Etat. Et en 
signant mon décret J'avais pour une part le 
désir de faire établir un point de Jurispru
dence. C'est ce que J'ai fait entendre dans ma 
réponse 1 M. Denvs Cochin, qui est un peu 
sohtsmatio|ii», car u vent utiliser toute* les 
lois françaises. (Réclamations a droite. — Appl. 
a gauche.) 

La séance continue. 

Correspondance télégraphique 
L'OffitM publie un arrêté ministériel mo

difiant, en quelques points de détail, la régle
mentation antérieure sur la correspondance 
télégraphique. 

Nos lecteurs seront heureux de savoir qu'il 
leur est loisible d'employer, dans la correspon
dance privée Internationale, soit le français, 
soit l'une des langues sl-aprèa : 

L'albanais, l'allemand, l'anglais, l'annamite 
fquoe «gui, l'arabe, l'arménien, le bohème 
(tchèque), le bulgare, le chinois, le croate, le 
danois, l'eaclavonlen, l'espagnol (castillan), le 
finnois, le flamand, le grec, l'hébreu. le hollan
dais (néerlandais), le hongrois, l'Illyrique, l'Is
landais, l'italien, le Japonais, 1* kisuahill, le 
laotien, le latin, le ruganda. le luxembourgeois, 
Ifi malais, le malgaehe, 1» norvégien. 1 onolof. le 
persan, le petit-russe, le polonais, le portugais, 
le roumain, le ruthène, le russe le serbe, le 
siamois, le slovaque, le Slovène, le suédois, le 
turc 

Préfet et " Qniiize-Mffle " hnés 
Epouvantable bagarre 

Journaliste assommé 
Plushur» blêaaéa 

Dt notre corr«»e»ncVmf de AfPnrjwWer I 
MM. Gauthier, sénateur, et Sarraut. député 

et ancien sous-secrétaire d'Etat a l'Intérieur, 
qui, depuis quelque temps, ne peuvent se mon
trer dans leur circonscription sans être vigou
reusement conspués, avaient décidé d'aooom-
fagner le préfet au concours de la race ovine 

Durban, espérant être moins mal reçus dans 
cette localité. 

Ils ont été cependant déçus dans leur cal
cul. La réception qui leur a été faite est de 
nature à dissiper toutes les Illusions qu'ils 
pouvaient encore conserver. Parti de Lézignan, 
le cortège comprenait, en outre des deux 
• Quinze-Mille », le préfet, le sous-préfet, dés 
commissaires de police et de nombreux agents 
électoraux. 

Dana la traversée du village de Thézan, on 
avait mobilisé toute la gendarmerie de cette 
commune et les stores du wagon officiel avalent 
été soigneusement baissés, en prévision des 
manifestations hostiles que l'on redoutait. 

A Durban, des sifflets nourris saluèrent l'ar
rivée du cortège; aussi, après une rapide visite 
au concours, le préfet, MM. QsuthJer et Sarraut 
et leur suite se réfugièrent dans la salle du 
banquet, d'où on avait pris soin d'exclure tous 
les citoyens indépendants. 

A la sortie, le défilé est aocueiill par des 
huées formidables. Les coups de sifflet re
partent de plus belle et éclatent de toutes 
parts. 

Firrieux, quelques blocards de l'escorte offl-
ele'le se ruent sur M. Marty. rédacteur au 
Télégramme de Toulouse, qui prenait des notes, 
et le frappent si brutalement qu'il tombe en
sanglanté. C'est le signal d'une épouvantable 
bagarre. Il y a plu-sieurs blessés dans les deux 
camps. 

Le sous-préfet, qui veut Intervenir, est forte
ment houspillé. Le préfet et les • Quinze-Mille • 
comprennent que, pour eux, il est temps de dé
guerpir. Ils n'attendent pas le train qui devait 
Tes emmener; Ils montent dans une automo
bile mandée par dépêche et s'enfuient pendant 
que la foule continue a les huer et a manifester 

Action libérale populaire 

Nomment de l'A. L. P. 
ftn Lozère. •— On télégraphie de Mende : 

• 700 électeur» réunis à Mende, après avoir en
tendu une conférence de MM. Belaol et, Saint-
TV es. déléguée de l'A\ L. P.. acclament le pro-
SiLaime de tMfMen libérale «t s'engagent a 

lr* triompher de nouveau l'ap preetialn la 
candidature de leur éminent député, M. Jac-

ou. » 
le CdieadtM. — Deux Intéressantes réu-

errinUée» par TA L. P. ont eu lieu a 
t Monteur. «M. Vllleneau et Marc 
délégués dû" Comité directeur, ont 

"impôt sur le re* 
L. P. 
Sslvetti a donné 

Crtil âne important* oenfêreoc* littérale a 
laquelle s'étaient rend: 
les Comités de l'A, 
vireas. 

«IfcPiou. 

parlé *v«e grand sueeês sv)r l'U 
venu-et l'organisation d* l'A L. 

/>*»» roj«e. — M. Antoine S| 
tant» oenfêrs 
•ndus les délégués de tous 
L. 7 . du eaaasav et des en-

Restitution de presbytère 

Il y a environ quinze ans, une très hono
rable famille de la Gaubretiere (Vendée) 
avait fait don de la maison curiale à la 
commun», avec jouissance k la Fabrique, 
«ou* la condition formelle et déterminante 
qu'elle serait toujours l'habitation du 
prêtre de la paroisse. 

Mis en demeure d'etiger un prix de loca
tion ou d'expulser le locataire, le Conseil 
municipal répondit par une délibération, 
fortement motivée, que, ne pouvant plus 
remplir les condition* d* la donation, la 
commun» ne pouvait en oOnserver les 
avantages, et que, d'ailleurs, la question 
n'était susceptible que d'une solution : 
rendre la maison nu* donateurs. 

M. 1s préfet vient de rendre «on arrêté : 
1» presb/tèr» est purement et simplement 
restitué b l'excellente famille Aoher-Du-
boi». .«^ 

e» • « - ' ' • • 

Çà et là 

longtemps de l'accueil qu'ils bnt reçu 
leur circonscription. 

dans 

M. Marc Sanpler candidat à Nancy? 
NoU9 lisons dans VlUt républicafh': 
M. Marc Panjrnier, fondateur et président du 

BUton, a échoue, comme on le sait, récemment 
ê Sceaux, où M. Nectoux, socialiste unifié, a été 
élu a des élections législatives. 

Or. on prête k M. Marc Sangnler, dan* les 
milieux sillonnlstes. l'intention de se présenter 
dans la troisième circonscription de Nancy, 
contre M. Jean Grillon. 

Nous nous faisons l'écho de ee bruit à simple 
titre documentaire, mais il tend a prendre une 
certaine consistance. 

Morts d'hier 
1t. Charles Chantoùeau, mihùtre jtléni-

potentiaire en retraite, tntmbrv corretpon-
eJdftf de llnttitvt, 79 « M , à Pati». — Le 
D' Richard Uuthrr, prof*$teur à l'Dniver-
liti d* Breslau. 

Doubles noces d'or 
J L A Bucy-Saint-Ltyhard (Ltiret). deux 
TTasMr» mariée* le même joun le 27 juin 

1959, célébraient leurs noeet d'or le 27 juin 
1909. La cérémonie a eu lieu è la mette 
paroissiale. Les deux couple» occupaient 
dei place* d'honneur prés du sanctuaire, 
et, pour que la fêté fut complète, ils ont 
reçu lé sainte communion. Cette cérémonie 
avait un caractère si touchant que toute 
l'assistance était émue jusqu'aux larmes. 

Médaille d'or 
L'Académie des sciences morales et poli

tiques vient de décerner la grande médaille 
d'or du prix Audéoud à VCEuvr* des Orphe
lins de la mer, fondée par l'amiral Oicqvel 
des Touches et dont te siège est à Paris, 
5, rue Boyard, où la moindre offrande est 
reçue avec reconnaissance par le trésorier. 

fl. Jac, doyen de la Faculté 
de droit d'Angers 

Nous avons le bonheur d'apprendre que 
M. Ernest Jac est appelé à succéder au re
gretté M. Gavovyère, comme doyen de la 
Faculté de drou aux Facultés catholiques 
de l'Ouest. 

M. Jac'était l'auteur d'un délicat article 
anonyme, que nous avons reproduit, sur 
M. Gavouyère. Comme son ancien maître 
il est un savant, et, avant tout, un homme 
de principes. 

Nos sympathiques félicitations m* non 
veau doyen. t 

On ne lit plus 
On ne lit plus : c'est une constatation 

banale. Cela rient sans doute du change
ment des conditions de Vexistetice ; de plus 
en plus nous som/mes surmenés, et si nous 
jetons les yeux sur un livre ou une revue, 
ce ne peut être qu'en passant et d'une façon 
rapide. On comprend mieux maintenant à 
qt el motif a obéi la revue « Jérusalem » 
en inaugurant récemment une" revête de la 
presse très serrée sur les questions et im
pressions palestiniennes : tout de suite, 
d'après le titre et le résumé dé chaque ar
ticle, le lecteur sait s'il y trouvera intérêt 
et profit. — Le numéro, 0 fr. 30 ; un cet, 
3 francs. Paris, 5, rue Boyard. 

Les Indemnités aux jurés 
Le garde des sceaux vient de faire rendre un 

décret en vertu duquel, sur mandat provisoire 
déî'vré par le président du tribunal civil ou 
le Juge de paix du lieu de leur résidence. Il 
pourra désormais être fait aux juré», par le 
receveur de l'Enregistrement de leur canton, 
une avance égale a leurs frais de déplacement 
à l'aller. 

Echos de partout 
L'orphelinat agricolt de Yuln-fhamp-Domi-

nel fl?ure,, rient d'obtrnir pour Pe*p**irlon âr 
se* miels, une médaille de bronze et un di
plôme au concours agricole de Mortagnt. 

Mardi dernier, V Jean Nteotay, fus de 
il. femand Nicolay, prêtait serment 'devant 
la Cour, à l'ig' de 19 ans ! C'est U plus 
jeune avocat de notre barreau. N»s vaux l'ac
compagnent. 

L'abbé Fonteyna, lieutenant polUique de feu 
l'abbé Daens et dont on annonçait la candida
ture démocratique chrétienne dissidente à 
Bruxelles, aux élections législatives de fan pro-
chatn, te retire, annonet-t-on, dan» un couvent 
de Chartreux ou de Trappistes. 

Une apparition de mildiou est signalée tans 
ta vallée de l Hérault. > 

arirtnnv'TiiWKTiwi 

Les sonneries de clochesj 
Le tribunal de Troyés tient, conformé'-; 

ment aux conclusion» de M* Ballot, d'infir
mer et d'annuler le jugement du juge de. 
pai t d'ïrvy, qui avait condamné le cura 
dé Marolle?-sou»-Lé#»iere« pour sonneries 
prétendue» illégales des cloches. 

Préfet contrt liquidateur 
La Cour' de Grenoble vient de rendrn 

un iihportabt arrêt d*us le procès intenté 
par le préfet de l'Mêjfe à M. Lecouturier, 
liquidateur, pour obtenir eti prélèvement 
sur là liquidation de» Chartreux une 
somme suffisante a l'entretien de l'hft-
pital de SainV-Laurent-du-Pont. 

La CoUr déboute 1* pféfet, en déclaranl 
qde la toi dé 19gl n'a Soinl prévu la c o n 
tinuation des oeuvres de bienfaisance fon
dées par les Congrégations. { 

La conséquence de cet arrêt sera la fer-», 
meture de rhopital OU le mise de son en-j 
tretien à la charge dea contribuables. 

LES FETES JjEJEJIIE D'UC 
Dimanche dernier le Comité d'Albi de la 

L. P. D. F. a célébré la fcéatiflcaUon de Jeanae 
d'Arc. Un concours énorme de population a 

Î
iris part aux différentes cérémonies de la 
ournée. 

S £Jr 
M/rr l'archêvêo^ie de Chambérv adresse fa* 

M. le vicaire cénéral Colombaln, président du 
comité des fêles de Jeanne d'Are, une lettre 
ou il 1» félicite et le remercie du succès obtenu 
par 1* trlduum en l'honneur de la bienheureuse 
Vierge lorraine. 

Le bonne Lorrain» a été f tée k Cet*» avea 
enthousiasme. Un grand nombre de personnes 
n'ont pu trouver place dans les églises riche
ment décorées en l'honneur de Jeanne. D'élo-
querits panégyriques furent prononcés par 
MM. Mause, Guiraud et Boucard. Le dimanche 
le pavoisement fut général et rulumlBatkMa 
splendide. 

+ . N08 AMIS DÉFUNTS 
JtSDS, MABII, JOSEPH 

Oad. 1 en* et 1 enaramtetnii, s lut» stetf 

Mme Magnln, ehateau d* Chevenesct. par 
P»ray-le-*iooial (Sa«ne-et-Loire). — M. l'abbé 
Qau. curé de Rueil (Seine-et-Otse), 71 ans, dont 
quarante-huit de sacerdoce. — R. P. Marie-
Guillaume Rascalou, Dominicain, a Ryckhott 
{Hollande). 61 ans, dont quarante et un de pro
fession religieuse. — Mlle Adèle d'Argis, au 
château de Thouaré (Loire-Inférieure), très dé-4 
rouée aux œuvres de charité. 

Les deniers sont les premiers 
La canonisation de l'ouvrier boulanger, 1t 

bienheureux Hefbaufr, devenu ardent apôtre, 
mai* qui ne commença t étudier qvaprt* 
30 o u . doit exciter le zile en faveur de* bonnes 
* vocations tardives >. 

Cetles-d abondent toujours, mal* surtout 
quand ta persécution excite davantage les âmes 
généreuses au sacrifice. 

Comme chaque année, nous Indiquons le 
florissant prieuré de Saint-Michel, exilé i 
ttoux 'Belgique), qui ouvre largement tes portes' 
aux vocations tardives. Ecrire au supérieur. • 

lufonoalions nu soir 
LA VENTE DE L'ASIATE SB §0L£SaTE8 -*> 

De notre correspondant particulier du Mon* '."» 
J'apprends a l'instant que l'abbaye d» 3o-

lesmes et ses dépendances seront mises en 
vente le 22 juillet prochain devant le tribunal 
civil de La Flèche, sur la mise k prix de uq 
million. 

IX LANCEMENT OU t BAHTON » 
La préfecture maritime de Brest a'a pa» en

core reçu du ministre l'ordre de lancem»nt du 
Danton. Toutefois, les derniers préparatifs sont 
terminés. Les précautions les plus minutieuses 
sont prises pour éviter les accidents. 

On compte que le Danton sera relancé a> 
manche après-midi entre 2 et 3 heures. 

AU MAROC 
Le directeur de Vlmparclal de Madrid, qui 

fait actuellement un voyage k Fez. confirme 
que la eituaUon d'Hafld e« fort précaire. Le 
sultan a dû envoyer jusqu'à la garde du pa
lais pour combattre le rogul. C'est k peine s'il 
dispose encore d'une centaine d'hommes. 

LEI ETKStlCENTS SE PERSE 
Stlnt-Wtersboarg, 30 Juin. — Hier soir en 

parvenue la nouvelle annonçant que le chef 
de» révolutionnaires persan» avait répondu nê-
gaUvecnent a rulflinetaai des chargés d'affai
res de Russie et d'Angleterre, relatif ê la sus
pension de sa marche sur Téhéran, car li ne 
croit pas a la siooérité des promesses du shah 
an sujet du rétabllteament de la Constituuon. 

La VofoW Vrémia recoinait :a gra\i:( de la 
situation et déclare que le gouvernement 
russe prendra les mesures militaires nécessai
res pour assurer la sécurité de ses nationaux ai 
Téhéran. 

«TRADITION SSFVfEE 
Gand, 30 juin. — L'étudiant polonais. Mikla-\-' 

chewsky, a comparu hier devant la Chambra^ 
des mises en accusation, pour entendre statuer*! 
sur l'appel interjeté par le procureur du roij 
de la décision de la Chambre du conseil ordon
nant la mise en liberté de ce Jeune homme, et 
estimant qu'il n'y a pas lieu de donner sulto 
à la demande d extradition du gouvernement 
russe. 

La Chambre des mises en accusation a décidé 
la mise en liberté Immédiate de Miklachewsky,'. 

S t ^ K «*» m 

ravoxiTON DU 1" JUILLBT iflC* — *e — 

Le Roi 
les Andes 

QUATRIÈME PARTIE 

Lutte et victoire 
[suite) 

— Oh I pourquoi ne restez-vous pa», sc-
eerita ! dit-elle entre ses sanglot». Si vous 
p-oaliek 1 Gomme Soieplo sera triste «an» 
reee I Tous, ici, avaient plaisir à vous voir, 
en vous appelait la petite rein». Mais moi 
surtout, qui vous aime tant, ma douce as
sort ie t 

Inàs l é nencha. mit un baiser sur le front 
Vidé de l'Indienne. 
I — MSI aussi, je Voua regretterai, bonne 
sYlqnsa I... Adieu, et merci I 
: Et «entant que son émotion allait éclater, 
SUe sortit de cette chambre où elle avait 
M»u pendant quelque temps paisible «t 
aboyée, dans la tranquille sécurité de 0 e -

M. Hamelette et Bille l'attendaient 
dehors, bien émus tous deux. Pendant les 
jours de sa convalescence, Inès avait eu 
avec l'ex-socialiste des entretiens où ils 
avaient abordé la question religieuse. Inès 
était plus instruite sous s» rapport que la 
plupart des jeunes filles, même trk« chré
tiennes, elle avait, en outre, l'esprit très 
lucide, la réflexion très prompte et très 
juste. En quelque» jours, elle avait réussi 
a enlever à Bill» bon nombre de préjugés 
et d idées toutes faites contre la religion, 
fruits de l'instruction laïque, des racontar» 
de Journaux mange-curés et de* discours 
de sectaires. 

— Ben, Mademoiselle Inès, c'est comme 
ça que vou* abandonnez ma conversion 1 
dit-il en serrant avec vigueur la main que 
lui tendait la jeune fille. Vou* auriez bien 
pu rettsr encore un peu, dite* T... Personne 
ne s'en plaindrait, pour sûr ! 

— Qui sait ! vous viendrez peut-être me 
voir k Paris, Bille I dit Inès en essayant de 
sourire. Si vous vous montrez fidèle, il est 
possible que don Miguel cesse de vous 
traiter comme un prisonnier. 

— Tiens, ça m'amuserait de rentrer k 
Paris comme Krêre de la Justice I Je Joue
rais des tours aux gros sociaios, ce serait 
très drdie... fct j irais vous faire une petit* 
visite, pour sûr, Mademoiselle Inès »t Mon-
»ieur Jacques. 

Tout en parlant, ils «'étaient acheminés 
Ver» l'asc*n»eur. 8Ur le parcours, tous le» 
habitants de Bolepto étalent là, saluant 
une dernière fois les deux jeunes gens que 
tous appréciaient et aimaient. 

Don Miguel attendait près de l'ascen
seur. Il allait accompagner jusqu'en bas ses 
jeunes hôte», et les remettrait la aux bons 
soins d'un de ses lieutenants, Uh Français. 

3ul les escorterait avec une dizaine 
'hommes jusqu'en un point de la mon

tagne où ils trouveraient un arriero affilié 
aux Frère» de la Justice, qui le» condui
rait k Lima, où M. Sevaldo, prévenu par 
don Miguel, l'occuperait de les rapatrier. 

Une dernière poignée de main» à M. Ha
melette, k M. de Salves, k Bille, au bon don 
Sanche, ému, k don Estevan, sans rancune. 
L'atcenscur commença k desrendre douce
ment... Une dernière fois, Inès embrassa 
du regard la mystérieuse cité, toute bai
gnée de la clarté dorée du soleil, toute 
charmante et coquette aveo ee* maison
nettes claires et *e* Jardin», que domi
nait le pavillon du roi des Ande».. 

Et, malgré toute sa force de volonté, elle 
eentit qu'une larme glissait sur sa joue. 

Don Miguel, debout k quelques pas d'elle, 
les bras croisés, la regardait. Il semblait 
qu'il voulut ee remplir les yeux de son 
image, maintenant qu'il allait la perdre. 

Quand l'ascenseur s'arrêta, il aida la 
jeune fille à descendre. Les hommes atten
daient lk, avec des mules et des provisions... 

Inès tendit ses deux mains k don Miguel, 
en levant vers lui ses yeux graves et tristes. 

— Merci encore !... Jamais je n'oublierai 
votre bonté, votre délicatesse... «t surtout 
comment vous av»« risqué votre vie pour 
me sauver. 

Elle essayait de réprimer l'émotion qui la 
faisait frémir des pieds k la tête. Mais ce 
fut en vain, et se» beaux yeux se rempli
rent de larmes. 

Emporté par la soutfrance qui lui broyait 
le coeur, don Miguel murmura d'un ton de 
prière ardente : 

— Hi vous vouliez rester t 
Elle devint piua cale encore, et ses mains 

trarohlèrefit : 

— Vou» savez bien que c'est impossible I 
dit-elle d'une voix étouffée, mail où pas
sait un souffle de fermeté. 

— Cei t vrai, je auia fou I... Adieu, dona 
Inès ! 

Il effleura de ses lèvres les petits doigts 
de la jeune fille, puis, «e détournant brus
quement, serra avec vigueur las main» de 
Jacques. 

— Adieu, mon cher Jacques t... Et si ja
mais vous avez besoin de moi, n'oublies pas 
que je resterai toujours votre ami dévoué. 

Quelques instants plus tard, la petite ca
ravane s'ébranla. Don Miguel suivit dea 
yeux, tanl qu'il le put, la jeune fille montée 
sur une des mules... Uuand elle eut disparu, 
il passa sur son front un» main qui était 
glacée. 

— Une page de ma vie qui s'efface... une 
page exquise et douloureuse. Maintenant, il 
faut me remettre k l'œuvre. Mais je ne me 
sens plus le même zile. Elle a introduit en 
moi un doute sur la parfait» honnêteté des 
movens que j'emploie, et même sur l'effica
cité du but poursuivi. Qui a raison, d'elle 
avec sn honte et sa compassion, ou de mol, 
le ju»ti?ier impitoyable? 

Inès niait depuis six mois demoiselle d» 
compagnie de la vieille comtesse de Sam-
bras. 

Ce poste lui avait été procuré par l'in
termédiaire de la supérieurs du couvent 
où elle avait trouvé asile k »on retour du 
PC-reu. Selon la promesse faite k don Mi
guel, elle avait refusé de rien dire sur son 
séjour au milieu des brigand», et Jacques 
était demeuré également muet. 

— Nous avons juré, et à oe prix seule
ment nous avons obtenu notre liberté. 

— Mai» M. de Blangard, se» enfants, les 
hommes qui 1 accompagnaient T s'étalent 
Informée les gêna de justice qui enquêtaient 
•ur la mytlérieute disparition du député 
et d» ses compagnons. 

— Il» ont tous été ml» k mort. 
— Pourquoi aves-vous, seuls, été épar

gnée ? 
— San» dont» ont-il» eu quelque compas

sion en voyant notre Jeunesse. 
Toutes les Instances avaient échoué de

vant la fermeté d'iae» et de Jaedjue». On alla 
jusqu'à le» accuser de oomplioite avec les 
brigand?... Mais presque aussitôt, sous l'ac
tion d'on ne «ait quelle mvsterteurse in
fluence, le ton changea, et les deux jeunes 
gens furent enfin laissés en repos. 

Inès, k la suite doc émotions traversée*, 
était restée longtemps souffrante. Lors
qu'elle s'était trouvée un peu remiss, elle 
avait accepté aussitôt l'offre que lui fallait 
la supérieure, de ce poste de demoiselle de 
compagnie. Ce n'était pas une sinécure, car 
la vieille dame était dnumeur fantasque, et 
«a fille, la marquise de Bronnès, ches qui 
elle habitait, avait une nature tracasslire 
• l tatillonne fort désagréable peur ceux qui 
vivaient autour d'elle, 

Mais Inès était courageuse et douce, ello 
avait, en outre, un tact très délicat qui sa
vait éviter maintes occasions de froisse
ments. L* vieille comtesse l'avait prise en 
affection, autant du moins que le pouvait 
«a nature un peu sèche. Mme de Bronne«, 
occupée par les préparatifs du mariage de 
•a fille aînée, lui faisait h peu près graee 
de se» remarques aigres-douce*. Inès se 
trouvait vraiment lit asseï tranquille, et 
elle «0 fût trouvée presque teutauae sans l e . i 

souvenir de cet jour* pasiés dans la cité du 
roi des Andes, sans la souffrance qui ne 
voulait pas quitter son jeune cœur. 

Jaeque», quelque tempe après leur retour,, 
avait écrit un mot k don Miguel, an laares-î 
sent k son hacienda de SanU-Lucia. n etf 
avait reçu une réponse charmaaXe, tree af
fectueuse même. Mais d'Inès, il s'était pas 
question autrement que pour charger J a c 
que» d» lui offrir ses hiaunaçm respec
tueux. 

Parfoi», lorsque l'eeprit d'Inès se repor
tait vers cette courte période de sa vie, elle 
se demandait si elle n'avait pas rêvé cette 
étrangs aventure. Hélas I non, tout était 
réel ; ces événement» resteraient imprimés 
en caractères ineffaçables dans le cœur 
d'Inès. / 

La vie de la jeune fille était fort mwfce-
tonc prés de la vieille comtesse, vivant en 
dehors du mouvement mondain qui entraî
nait sa lllle et ses petites-Ailes. Fort heu
reusement, Mme de S ambras avait un goût 
littéraire très «ûr, et le» lecture» qu'elle .*-
faisait faire par sa demoiselle de compagnie 
intéressaient toujours Inès. Celle-ci aeveit, 
en outre, complaire'aux goûts mélomanes 
de la vieille dame en se mettant ton sou
vent ku piano. Puis, elle kidalt ta comtesse 
dan» d'interminables tapisseries, causai! 
politique et littérature. A peine avait-elle 
chaque Jour le temps nécessaire pour tel 
rendre a une messe matinale, et, parfois,. 
pour faire, dan» l'aprè»-midi, »es petite» 
course» indiipeneable». Seule, l'après-midi 
du jour de congé mensuel do son frère lui 
était réservée, comme elle l'avait stipulé 
en entrant chez Mme de Satnbres. 

CA sutvre.l 
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